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Toronto, le 28 février 2009
Conseil consultatif de réglementation

     des professions de la santé

Ministère de la Santé et des Soins de longue durée

56, rue Wellesley ouest – 12e étage

Toronto ON  M5S 2S3

Objet : Consultations sur le rapport « Liens essentiels : Transformation et soutien des soins aux patients »

Madame,

Monsieur,

Le Regroupement des intervenants francophones en santé et en services sociaux de l’Ontario aimerait remercier le Conseil consultatif de réglementation sur les professions de lui avoir offert l’occasion de s’exprimer sur le rapport « Liens essentiels : Transformation et soutien des soins aux patients ».

De nos jours, une grande majorité de nos professionnels de la santé sont appelés à travailler avec des membres exerçant d’autres professions.  Ils ont a relevé plusieurs défis afin de s’assurer de la qualité de leurs soins : la connaissance de la terminologie, la communication entre les membres de l’équipe, le respect des valeurs et autres cultures en sont quelques exemples.
Nous croyons que les changements proposés au niveau de la collaboration interprofessionnelle permettront aux membres des ordres des professions réglementées en santé à offrir des soins de qualité à la population ontarienne et pour se faire ils doivent travailler ensemble. Les professionnels de la santé doivent avoir l’appui nécessaire pour développer leurs habiletés et compétences et ainsi offrir des soins de qualité. 

Vous trouverez dans les pages suivantes nos commentaires se rapportant principalement à la mise en place du Conseil d’excellence sur les professions réglementées en santé (Council on Health Profession Regulatory Excellence).  Si vous désirez plus de renseignements sur nos commentaires, n’hésitez pas à communiquer avec nous au 416 968-6759.

Veuillez recevoir me saluations distinguées,

La Directrice générale du Rifssso,
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Christiane Fontaine 
Commentaires du Rifssso sur le rapport « Liens essentiels : Transformation et soutien des soins aux patients » déposé par le Conseil consultatif de réglementation sur les professions réglementés de la santé
L’interprofessionnalisme est une réalité très présente dans l’environnement de travail des professionnels de la santé. La collaboration interdisciplinaire demande une interaction positive qui implique  deux ou plusieurs professionnels de la santé afin d’offrir leurs compétences et connaissances pour aider un  patient/client et leur famille à prendre des décisions concernant leur santé. Pour être efficaces, les professionnels doivent alors maximiser l’usage de leurs connaissances et de leurs compétences pour les mettre au profit de leurs patients/clients.  Pour se faire, ils doivent faire face à certains défis au niveau de l’intégration, la collaboration, la communication. Une telle approche va aussi demander des changements au niveau systémique.  Les ordres des professions réglementées en santé devront adapter les normes de pratiques de leurs membres et s’assurer que de mesures de sécurités soient mises en place pour protéger le public.
Le rapport « Critical links : Transforming and Supporting Patient Care », déposé par le Conseil consultatif de réglementation des professions de la santé, propose une série de recommandations afin de s’assurer que les ordres des professions réglementées en santé puissent supporter le développement des capacités de leurs membres qui travaillent dans un contexte interprofessionnel. Certaines normes de pratique devront aussi être redéfinies afin d’assurer la sécurité des patients/clients.

Le Regroupement des intervenants francophones en santé et en services sociaux de l’Ontario (Rifssso) aimerait appuyer la recommandation faite au Ministre afin de mettre sur pied une nouvelle agence, le Conseil d’excellence sur les professions réglementées en santé (Council on Health Profession Regulatory Excellence).
Nous croyons qu’une telle agence pourra devenir…

· un forum d'échange et de concertation entre les ordres des professions réglementés en santé ;
· un agent de réflexion, de mobilisation et de changement, en interaction avec les ordres des professions réglementées en santé, les professionnels de la santé, le gouvernement et le public en général ;
· un agent de liaison qui s’assure que des mesures soient mises en place afin de développer ou d’adapter des normes de pratiques qui maximisent le travail d’équipe interprofessionnelle et qui s’arriment entre diverses professions reliées à la santé.
Il est primordial que les ordres des professions réglementées en santé puissent assurer le maintien des compétences dans un contexte d’interprofessionnalisme chez les professionnels de la santé.  Il devient alors crucial que des liens plus serrés se développent avec les institutions qui offrent des programmes postsecondaires reliés à la santé ainsi qu’avec les organismes qui offrent des activités de formation continue aux professionnels de la santé.  Les relations entre les ordres des professions règlementés en santé avec les établissements d’enseignement, dont les collèges communautaires et universités, sont alors essentielles. Nous suggérons donc que l’un des rôles du Conseil d’excellence sur les professions réglementées en santé devrait viser à s’assurer que ces liens existent et qu’il y a une collaboration.
Afin Le nouveau Conseil d’excellence sur les professions réglementées en santé puisse assurer son rôle pleinement, il devra…
· agir indépendamment de la Fédération des ordres réglementés de la santé de l’Ontario ;
· agir indépendamment du Conseil de réglementation des professions réglementées en santé ;
· avoir un lien direct avec le Ministre ;
· assurer un lien entre les ordres des professions réglementées en santé et les institutions postsecondaires qui offrent des programmes en santé afin de garantir la formation professionnelle.
Le travail d'équipe interprofessionnel centré sur le patient est un modèle de prestation des services de santé primaire qui est là pour demeurer.  Les ordres professionnels n’auront pas d’autres choix que de revisiter ses normes de pratiques et de sécurité pour le public si elles veulent « être résolument tournés vers l'avenir ».  Travailler ensemble ne semble pas toujours évident.  C’est pourquoi nous croyons fermement qu’une agence indépendante (Conseil d’excellence sur les professions réglementées – CHPRE) telle que proposée par le Conseil consultatif sur les professions réglementés de la santé aura un rôle important à jouer pour faire avancer le dossier de l’interprofessionnalisme au sein des ordres et pour mobiliser leurs efforts afin d’assurer que leurs membres aient accès à tous les outils nécessaires pour assurer des soins de qualité à la population ontarienne.
Présentation du Rifssso
Le Rifssso est un organisme provincial à but non lucratif qui regroupe près de 4 000 professionnels francophones qui travaillent dans les domaines de la santé et des services sociaux en Ontario. 

Son mandat vise à contribuer à améliorer l’accès et la qualité des soins de santé et des services sociaux offerts en français en Ontario.  Ses principaux axes d’intervention sont de favoriser le développement professionnel continu, d’être reconnu comme un expert au niveau de la prestation des services de santé en français et de contribuer à la planification des ressources humaines bilingue en santé et en services sociaux.  
Le Rifssso initie et collabore également à des initiatives visant à améliorer la qualité et l’accès à des soins de santé et des services sociaux de qualité offerts à l’échelle provinciale.  Il a su développer au cours des années des partenariats durables qui l’ont appuyé dans la mise en place de réseaux d’échange d’information et d’expertise.  L’un de ses rôle est d’également d’informer les acteurs et décideurs des défis et enjeux des professionnels qui offrent des services en français ainsi que de les sensibiliser à leur réalité.  
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